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LE GROUPEMENT D’EMPLOYEURS

De quoi s’agit-il ?

* Un statut unique : Une association LOI 1901 à but non lucratif
La formule des groupements d’employeurs a été créée par la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 et modifiée par la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993. Elle permet l’adhésion au sein d’une structure associative à but non lucratif dont l’objet social exclusif est la mise à disposition de personnel auprès de ses seuls adhérents.

* Un objet exclusif 

· l’embauche de salariés par un seul contrat de travail écrit,

· en fonction des besoins des collectivités adhérentes,

· en vue de leur mise à disposition au sein des collectivités adhérentes.

Le groupement d’employeurs favorise la mutualisation du temps de travail, ce qui permet la création d’emplois. La valeur ajoutée du groupement d’employeurs est la réponse adéquate à la demande de temps de travail partiel venant de ses adhérents.

* Une convention collective

Chaque Groupement d’employeurs est tenu de s’affilier à une convention collective unique.
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A qui s’adresse-t-il ?

Toute personne, physique ou morale, quelle que soit son activité ou sa forme juridique, peut adhérer à un groupement d’employeurs. Dans la pratique, le développement des groupements d’employeurs et en particulier des groupements locaux d’employeurs depuis les modifications introduites par la loi quinquennale de 1993 a été tel qu’il est difficile aujourd’hui de distinguer les secteurs pour lesquels la formule n’est pas adaptée.

Le groupement d’employeurs est une réponse souple et efficace à des besoins précis :

· besoins de personnel saisonnier ou non permanent

· besoins de personnel et de compétence à temps partiel ou à temps plein, en contrat à durée déterminée ou indéterminée.

· besoins de personnel qualifié formé au poste de travail

Comment fonctionne-t-il ?

Le groupement d’employeurs organise la mise à disposition des salariés auprès de ses membres. Le groupement signe un contrat de travail avec le salarié et un contrat de mise à disposition avec la structure adhérente. L’utilisateur, pour chaque salarié mis à sa disposition est responsable des conditions d’exécution du travail. Les adhérents et le groupement sont co-employeurs vis à vis des salariés.

Le groupement est l’employeur des salariés, c’est lui qui paie les salaires et les charges. Le groupement va facturer la rémunération des salariés à ses adhérents, majoré d’un montant destiné à couvrir le paiement des charges et des frais de fonctionnement du groupement.

.
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Pour quoi faire ?

Favoriser la mutualisation du temps de travail

Si vous avez besoin au sein de votre structure de l’intervention d’un salarié même pour un temps de travail restreint (soit au niveau de la semaine : quelques heures par semaine ; soit au niveau de la durée : besoin d’une semaine ou plus de travail sur l’année), vous pouvez contribuer par le cumul du temps de travail à la création d’un véritable emploi.

Maîtriser les coûts de main d’œuvre

Le groupement d’employeurs n’ayant pas vocation à faire des bénéfices, les coûts de mise à disposition sont inférieurs de 10 à 30% à celui de l’intérim. Nous ne facturons pas la TVA car nous intervenons dans le secteur de l’économie sociale et solidaire non soumis à TVA.

De plus l’association et le comité d’entreprise sont dégagés d’un certain nombre de tâches liées à la gestion du personnel (recrutement, opérations comptables et administratives liées à l’embauche, etc.) et de certaines contraintes liées à l’identification des postes de travail. La baisse indirecte des coûts ainsi générée est significative.

Favoriser la motivation et la polyvalence des salariés

En offrant à ses salariés des contrats de travail à durée déterminée ou indéterminée, le groupement d’employeurs leur garantit un emploi stable et propose un statut attractif. Les salariés du groupement bénéficient des mêmes conditions d’emploi que s’ils étaient rattachés à la structure où ils travaillent. Le travail en temps partagé, par l’enrichissement des expériences et des tâches qu’il engendre, développe le savoir-faire des personnes et leur polyvalence et répond à leurs désirs de diversité.

Anticiper sur la gestion des compétences

Le groupement d’employeurs est un outil pertinent pour mener à bien des opérations de qualification adaptée aux évolutions de ses métiers.

Le C.E. adhérent dispose en outre dans le groupement d’une source de personnel déjà testée qu’elle peut intégrer à terme au sein de son effectif permanent.
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